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Au terme de plusieurs 
jours d'intenses débats et 
de réflexions, les partici-

pants à l'atelier de révision de la 
liste nationale des médicaments 
remboursables par la Caisse na-
tionale d'assurance maladie et 
de garantie sociale (CNAMGS), 
sont parvenus à dégager une liste 
consensuelle des médicaments 
adaptés aux innovations théra-
peutiques, édition 2021.
 Celle-ci contient 55 % de gé-
nériques de qualité contre 47 % 
sur la liste 2018. Des résultats 
qui tiennent compte des objec-
tifs de la CNAMGS, notamment 
“faciliter à nos assurés l'accès 
à des médicaments de qualité, 
tout en veillant à la maîtrise 
des dépenses”, a souligné Séve-
rin-Maxime Anguile, directeur 
général de la CNAMGS.
Au cours de leurs travaux, les 
participants ont pris la mesure 
de retirer et proposer un certain 
nombre de médicaments, en vue 
d'améliorer la liste, précisément 

369 spécialités, en respectant les 
critères de sélection préétablis, 
tout en mettant l'accent sur l'in-
sertion des produits génériques 
de qualité. La liste actuelle pré-
cise les médicaments à usage 
hospitalier et détaille les éléments 
à prendre en compte pour pres-
cription de chaque produit.
 Tant des nouvelles molécules ont 
été ajoutées telles que : l'Actylise 
ou altéplase, dont l'apport dans 
la prise en charge en urgence de 
certaines pathologies vasculaires 
graves, à l'exemple de l'infarctus, 
“s'avère indispensable puis que 
son absence dans les pharmacies 
hospitalières engendre des consé-
quences parfois dramatiques”, 
explique le DG de la CNAMGS.
 Av a nt  d ' a j o ut e r  q u e  “ l a 
CNAMGS procédera à l'évalua-
tion minutieuse et périodique 
des prescriptions émanant des 
structures hospitalières à l'instar 
de ce qui avait été fait lors de la 
mesure de prise en charge du 
ticket modérateur par les fonds 
personnels du président de la 
République”.

CNAMGS : des médicaments actualisés et 
adaptés aux innovations thérapeutiques
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Les participants aux ateliers ont complètement revus la liste des médicaments à des coûts 
accessibles.
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''Conformément aux récentes mesures prises par le Gouvernement 
de la République visant à contenir la nouvelle vague de la pandémie 
de la Covid-19 dans notre pays, le Ministre d'État, Ministre de l'Inté-
rieur et le Ministre de la Défense Nationale tiennent à apporter les 
précisions suivantes concernant la délivrance des laissez-passer 
(déplacement hors du Grand Libreville) et des autorisations spéciales 
de circuler (pendant les heures du couvre-feu). 
S'agissant des laissez-passer individuels pour des raisons sociales, 
les usagers sont invités à formuler leur demande auprès du Ministère 
de l'Intérieur, munis des pièces justifiant le déplacement envisagé. 
Concernant les autorisations spéciales de circuler, il est précisé que 
l'ensemble des demandes liées aux déplacements professionnels 
doivent être déposées auprès des départements sectoriels pour en-
suite être transmises au Ministère de l'Intérieur pour leur traitement. 
Les demandes concernant les Administrations Publiques doivent être 
adressées directement au Cabinet du Ministre de l'Intérieur. Elles 
doivent obéir à un nombre limité de bénéficiaires essentiellement 
réduit aux personnels d'astreinte. 
Pour les services ayant leur siège social situé dans les provinces, 
de même que pour les particuliers résidents ou de passage, ces 
différents documents sont délivrés par les Gouverneurs. 
Pour l'essentiel, il s'agit ici des mesures édictées par le Gouverne-
ment en avril 2020. 
Par ailleurs, il est rappelé que l'ensemble des autorisations de cir-
culer et des laissez-passer délivrés aux services essentiels restent 
valables jusqu'à leur renouvellement progressif''.

Laissez-passer : précisions de 
l'Intérieur et de la Défense nationale


